
Convention de transfert de propriété de matériel acquis pour l’accomplissement de projets

financés par le fonds d'innovation pédagogique

Convention Etat/collectivité

Entre

L'Etat,

Représenté par la rectrice de l'académie de Normandie

Ci-après dénommé « Etat »

Et

La collectivité Commune du Val d'Hazey

Représentée parle maire

Ci-après dénommée « Collectivité »,

Ilest convenu ce qui suit:

Vu la loi de finances pour 2023 prévoyant en son article 186 que, par dérogation aux dispositions de

l'article L. 211-8 du code de l'éducation, et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2026,l'Etat peutparticiper

au financement des dépenses générées par les projets pédagogiques des écoles publiques;

Vu les articles L2241-1 et L2242-1 du code général des collectivités territoriales, conjointement,

prévoyant que le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et opérations immobilières

effectuées par la commune et qu'il statue sur l'acceptation des donset legs faits à la commune:

Vu le projet pédagogique « Ecole du dehors » présenté par l'Ecole maternelle le Chat Botté dans le

cadre du Conseil de la Refondation;

Vu l'avis de la commission d'examen présidée par le recteur et présentée en annexe à la présente

convention;

Vu la délibération du conseil municipal en date du approuvant

la présente convention;
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Dans le cadre de la démarche « notre école, faisons là ensemble » lancée par le Conseil national de

refondation (CNR), une vaste concertation a été ouverte sur tout le territoire français associant les
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équipes pédagogiques dans les écoles, collèges et lycées volontaires mais aussi les familles, élèves et

élus locaux, représentants d'associations, acteurs du tissu associatif avec pour perspective la liberté

d'innovation des équipes portée par une dynamique collective.

Les écoles et établissements qui le souhaitent peuvent aller au-delà de la concertation et élaborer ou

adapter, de manière consensuelle, un projet pédagogique ayant vocation à nourrir leur projet d'école

ou d'établissement. Ces projets pédagogiques peuvent le cas échéant bénéficier d’un soutien financier.

Art 1°" - Objet de la convention

La présente convention a pour objet d'organiser les modalités du transfert de la propriété des biens

acquis par l'Etat en vue de l'accomplissement des projets pédagogiques sus visés et financés parle

fonds d'innovation pédagogique (FIP).

Ce soutien financier se traduit par l'achat de biens meubles dont la propriété est transférée à la

collectivité par la présente convention.

Article 2 — Identification des biens dont la propriété est à transférer

En fonction des dépenseséligibles du FIP, l'Etat a réalisé l'achat de biens (matériels pédagogiques) en

vue de leur mise à disposition de l'Ecole maternelle le Chat Botté située sur le territoire de la commune

du VAL D HAZEY.

La liste et la valeur nominale desbiens transférésfigurent en annexe dela présente convention.

Selon leur nature ou leur valeur nominale, ces biens peuvent relever de dépenses de fonctionnement

ou d'investissement.

Article 3 - Modalités du transfert de propriété

La propriété des biens sera transférée à la commune du Val d'Hazey à titre gratuit, à la date de la

signature de la présente convention.

Sauf stipulation particulière portée sur la liste mentionnée à l'article 2, les biens sont transférés à leur

valeur nominale d'achat.

213



Les factures d'achat de ces biens ainsi que les éventuels contrats y afférents sont transmis en annexe

de la présente convention.

A la date du transfert, la collectivité endosse l'intégralité des responsabilités du propriétaire.

Article 4 - Communication

La collectivité s'engage à faire figurer de manièrelisible le logo de « notre école faisons là ensemble »

sur tous les supports de communication produits dans le cadre de la présente convention.

Article 5 - Recours |

Toutlitige résultant de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention est du ressort du

tribunal administratif de Caen.

Pour l'Etat, | Collectivité,
À Caen, le A5/oûl 202.6 Au Val d'Hazey,le

Pour la rectrice et par délégation

La secrétaire générale adjointe

Directrice du budget académique

eemen 6
0

TRE

313



ACADEMIE DE NORMANDIE Liste des dépenses FIP_école maternelle le Chat Botté_le Val d'Hazey
Projet "ECOLE DU DEHORS"

ANNEXE A LA CONVENTION
DE TRANSFERT DE PROPRIETE

DES BIENS

Fournisseur Objet dépense
Référence 
commande 

rectorat

Montant 
commandé

Référence paiement 
rectorat

Date de mise en 
paiement

Montant facturé et 
payé

AU MARQUE PAGE Livres (détails sur facture) 1512048390 295,12 € 5152429338 13/09/2023 295,12 €

AU MARQUE PAGE Livres (détails sur facture) 1512048388 167,76 € 5152429497 13/09/2023 167,76 €

DECATHLON Chariot de transport (détails sur facture) 1512048391 317,00 € 5152312943 21/09/2023 317,00 €

MATERIEL MONTESSORI Divers articles (détails sur facture) 1512056136 569,85 € 5153054319 08/11/2023 569,85 €

UGAP Informatique (détails sur factures) 1512048389 3 375,73 €
5152426649
5153200001

26/09/2023
16/11/2023

2035,03 €
1340,70 €
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ACADEMIE | LA RECTRICE
DE NORMANDIE
Liberté
Egalité
Fraternité

DOS1 - Gestion des crédits d'Etat

ESpar: Valérie CABUIL
avis — Rectrice de la région académique Normandie

Chargée de mission : ; à us :
Rectrice de l'académie de NormandieÆ:02 313017 52 n PAEIE

Mél. dos14-caen@ac-normandie.fr Chancelière des universités

Rectorat de la région académique
Normandie
168 rue Caponière

14061 Caen Cedex

 

 
Avis de la commission académique « notre école, faisons-là ensemble »

 
 

Annexe à la convention de transfert de propriété du matériel acquis

Lors de sa réunion en date du 26/05/2023, la commission académique « Notre école faisons-là

ensemble » a procédé à l'examen des projets soumis par les établissements scolaires dans le :
cadre du Fonds d'innovation pédagogique.

A l'issue de ses travaux, la commission a décidé de valider le financement du projet intitulé
« Ecole du dehors », présenté par l'école maternelle le Chat Botté du Val d'Hazey.

Pour la rectrice et par délégation
La secrétaire générale adjointe

Directrice du budget académique
nn

Alexandra GREVERIE
 


